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Dans le cadre du programme local de prévention
et de réduction des déchets, Organom mène une
campagne de caractérisation des ordures ménagères
et des encombrants de déchèterie provenant des
18 collectivités membres du syndicat. L’analyse des
encombrants a été réalisée du 31 mai au 17 juin
dernier : une benne pour chacune des 27 déchè-
teries du périmètre d’Organom a été triée à La
Tienne. Les déchets ont été pesés et séparés en 15
catégories différentes : réemploi, DEEE, ferreux, bois,
plâtre, verre, etc. Cette étude permet de déterminer
la composition réelle d’une benne d’encombrants
et d’identifier les nouvelles filières de réemploi et de
valorisation à rechercher dans le but de réduire la
part des déchets à enfouir. Concernant les ordures
ménagères (OM), deux caractérisations sont 
programmées en 2010. Le première a lieu du 25
juin au 27 juillet. Une seconde aura lieu à la fin de
l’année 2010. Pour disséquer les OM, un échan-
tillon de 500 kg est prélevé dans une benne de
collecte pour chacune des 18 intercommunalités,
plus un échantillon supplémentaire pour les 
collectivités effectuant le ramassage des déchets

ACTUALITÉS

Pour chacune des 27 bennes
d’encombrants, les déchets
sont séparés en 13 catégories
puis pesés.  Cette technique
permet de déterminer la com-
position exacte de chacune
des bennes et d’identifier la
part des déchets réutilisables
ou recyclables, dans la 
perspective  de mettre en
place de nouvelles filières de
valorisation.
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EN BREF
uOrganom sera présent le 1er

juillet prochain au Colloque 
national de l’association Amorce
à Besançon. Le syndicat parti-
cipe à l’atelier intitulé Les aides
de l’Ademe en matière de déchets
et d’énergie sont-elles incitatives ?
pour évoquer le soutien à la
mise en place du programme
local de prévention. 
En savoir plus :
www.amorce.asso.fr

uA l’occasion de la Semaine
du développement durable,
quelques 150 visiteurs sont

venus à la découverte du site
de La Tienne pour la journée

“portes ouvertes” du 3 avril. Les
communautés de communes
du Pays de Bâgé et de La
Plaine de l’Ain ont également
initié des rencontres, manifes-
tations et opérations de sensi-
bilisation du public au cours de
ces dernières semaines. De
quoi mobiliser au maximum
les habitants à la question des
déchets.

uOvade : 1100 personnes ont
assisté aux réunions publiques
afin de découvrir le fonctionne-
ment de la future unité de mé-
thanisation Ovade présentée
par Monique Duthu, Gérard
Peau et Pierre Vandekerckhove
du groupe Tiru. Les 12 rencon-
tres organisées entre octobre
2009 et juin 2010 ont permis
de sensibiliser la population. A
quelques mois du démarrage

des travaux d’Ovade, l’objectif
est de poursuivre l’information
de tous les habitants autour de
cette problématique majeure :
la gestion durable et responsa-
ble de nos déchets. De plus, la
réussite d’Ovade dépend de
l’implication de chacun. En par-
ticulier, les ordures ménagères
traitées devront être exemptes
de verre et de produits
toxiques. Le tri des déchets 
recyclables est donc, plus que
jamais, une priorité. 
En savoir plus : 
www.organom.fr/ovade

uSindra, le système d’informa-
tion des déchets en Rhône-
Alpes, a été initié par l’Ademe
et la Région Rhône-Alpes afin
de mettre à la disposition des
collectivités locales un outil
susceptible de les aider dans
leur gestion quotidienne des
déchets ménagers. En 2009,
plus de 218 EPCI s‘inscrivaient
déjà dans cette démarche fon-
dée sur le principe d’échange
des données et de partage de
connaissances. La partie publique
du site permet en outre d’accé-
der à tous les chiffres-clés
concernant la collecte, les dé-
chèteries, le traitement, la pré-
vention et le financement. Vous
y trouverez également un car-
net d’adresses utiles. 
En savoir plus :
www.sindra.org

INITIATIVE

Des journées techniques pour se former
Deux journées de formation ont
été proposées aux  18 intercom-
munalités membres d’Organom
pour aborder deux sujets 
majeurs afin de réduire les 
déchets et  optimiser leur traite-
ment. La première s’est déroulée
le 26 avril et a réuni une 
quarantaine de personnes 
autour de la gestion des déchè-
teries ou comment améliorer 
la valorisation des déchets. La
communauté de communes
des Monts Berthiand a notam-
ment présenter le dispositif mis
en place depuis octobre 2009
sur la déchèterie d’Izernore, avec
la présence d’un valoriste en
partenariat avec l’association

Planet’Aire et la recyclerie située
à Arbent. La question de la 
redevance incitative a égale-
ment rencontré de nombreux 
intéressés le 8 juin à Ambérieu-
en-Bugey : la communauté de
communes du Pays de Charlieu
était invitée, aux côtés de La
Plaine de l’Ain, pour exposer
pourquoi et comment la rede-
vance a vu le jour sur ce terri-
toire. Organisées avec le soutien
de l’Ademe et de l’association
Amorce, ces rencontres se
poursuivront  fin 2009 pour
soutenir les collectivités dans la
mise en œuvre de leurs actions
inscrites au programme de 
prévention des déchets. 

La journée technique intitulée “Comment améliorer la valorisation
des déchets” s’est terminée à la déchèterie Gutenberg à Bourg-
en-Bresse pour découvrir in situ la gestion des quais confiée à la
société d’insertion AG2I et le partenariat avec Emmaüs pour la 
filière de réemploi.  




